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règlement de voirie et toute autre réglementation qu  
 
 
Caractère dominant de la zone  
 

La zone A correspond aux secteurs agricoles, plusieurs sous-secteurs sont définis : 
-  non liés à une activité agricole 
- Ap pour des secteurs protégés au titre du patrimoine 
- Ax pour les activités industrielles  
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1. Article A 1  Destinatio
interdits 

Toutes les constructions et installations sont interdites 
. . 

2. Article A 2  Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
particulières   

2.1. Les logements, y compris annexes et piscines, sont autorisés en zone A sous réserve 
 

2.2. Le commerce de détail et les activités de services où  
sont autorisés sous  

2.3. Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilées sous 
 

2.4. Les constructions érigées sur des propriétés soumises à un plan de prévention des 
risques approuvé ou un document en tenant lieu sont tenues de respecter cette réglementation 
particulière. 

2.5. 
(logement, bâtiments fonctionnels, de stockage, de transformation, de conditionnement, de 

 

2.6.  Les changements de destination sont autorisés selon les conditions suivantes :

, en zone A :  
Le changement de 

s est réuni: 
 un patrimoine architectural de qualité ; 
  

complémentaire à une activité agricole et leurs annexes, 
 la surface au sol avant changement de destination de la construction ne peut être 

inférieure à 40 m². 

s ne sont pas liées à une exploitation agricole, en sous-secteur Ah : 
 

51-11 2°du Code de 
 

  
 

installations agricoles ; 
 

etc.) et leurs annexes ; 
 la surface au sol avant changement de destination de la construction ne peut être 

inférieure à 40 m² ; 

Section 1  DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS 
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2.7. Dans les sous-secteurs Ah et Ap, 
autorisées avec une augmentation maximale de 30% de la SDP existante au moment de 

 Les piscines particulières sont également autorisées. 

2.8. Dans le sous-secteur Ax, les constructions, installations et aménagements en lien avec 

volumes. 

2.9. En secteur de risque inondation identifié au plan de zonage, toute construction et 
installation peuvent être soumises à des prescriptions visant à prendre en compte le risque 
inondation. 

2.10. Les stations de téléphonie mobile ou de télécommunication existantes au moment de 

 

2.11. Les constructions, installations, travaux et ouvrages techniques nécessaires aux 

télécommunication, ligne de transport ou de distribution et transformateur 

 de veiller à leur bonne intégration paysagère. 

Les 
fréquentation du public, à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le 
caractère des sites, ne compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère, et ne 
portent pas atteinte à la préservation des milieux, tels que : les cheminements piétonniers et 

nformation du 

tels que sanitaires et postes de secours, les aires de stationnement à condition que ces aires 
ne soient ni cimentées ni bitumées et que leur conception permette un retour du site à l'état 

réduite. 

2.12. 
une trame, toute construction nouvelle ou changement de destination sera autorisé à condition 
que la présence du risque soit écartée.  

 

3. Article A 3 : Conditions particulières en faveur de la mixité sociale et 
fonctionnelle 

Sans objet  
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Sous-section 2.1. : Volumétrie et implantation des constructions 

4. Article A 4 : Implantation des constructions par rapport aux emprises 
publiques et voies 

4.1. Champs d'application 
Les dispositions du présent article s'appliquent aux emprises publiques et aux voies ouvertes 

-ci soient de 
statut public ou privé. 

4.2. Règle  
Toute construction nouvelle doit être implantée avec un recul au minimum de 10 mètres. Le 
long des routes départementales, le retrait est porté à 15 mètres.  

4.3. Dispositions particulières 

Des implantations différentes de celles définies ci-dessus sont autorisées, afin de préserver 

 ; 

Dans le cas de bâtiments existants qui ne respectent pas la règle, les extensions, 
aménagements et modifications peuvent être réalisées soit en continuité de la construction 

 

5. Article A 5 : Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives   

Toute construction nouvelle doit être implantée avec un recul au minimum de 3 mètres.  

6. Article A 6 : Implantation des constructions par rapport aux autres 
constructions sur une même propriété 

Les annexes et piscines ne peuvent pas être à plus de 20 mètres du logement. 

7. Article A 7 : Emprise au sol des constructions 

 Dans les sous-secteurs Ah 
et Ap, les extensions 
mo   

Section 2  CARACTERISTIQUES URBAINE, ARCHITECTURALE, 
ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE DES CONSTRUCTIONS 
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8. Article A 8 : Hauteur des constructions  

8.1. Règle  
La hauteur des constructions est la plus grande distance mesurée verticalement entre tout 

 
 
Les constructions sont limitées par une hauteur plafond fixé à 
   8 m pour les habitations 
 15 m pour les bâtiments agricoles 
   4 m pour les annexes 

8.2. En sous-secteur Ax, la hauteur des bâtiments de stockage est limitée à 40 mètres.

8.3. Dispositions particulières 
Les équipements 
ventilation, souche de cheminée) ne pourront dépasser de plus  

limitation de hauteur.  
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Sous-section 2.2. : Qualité urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère 

9. Article A 9 : Aspect extérieur des constructions et des clôtures   

9.1. Dispositions générales 
Les constructions, bâtiments et ouvrages à édifier ou à modifier, ne doivent pas porter atteinte 

architecture, de leurs dimensions ou de leur aspect extérieur 

9.2. Toitures 

Forme et couverture 
Les matériaux de couverture seront adaptés en fonction des pentes des toitures. Celles-ci 

environnant. 
Les pentes de toit doivent être au minimum de 40° pour les constructions abritant des 
logements. Pour les hangars agricoles  les pentes de toit ne sont pas fixées. 
 

Traitement de la couverture. 
itement soigné. Les ouvrages 

doivent être regroupés, organisés selon un schéma général
public. Les gaines doivent être intégrées au volume de la construction. 

9.3. Façades 

Aspect  
Les matériaux et les couleurs employés pour les con
et avec le paysage bâti ou naturel environnant. Les enduits des façades doivent recevoir une 
finition grattée ou talochée fin. Les enduits écrasés sont interdits. 
Les pignons et les clôtures maçonnées doivent être traités avec le même soin que les façades 
principales. 
Les murs pignons aveugles sont interdits en façade sur rue. 

Matériaux 

doivent être enduits. 
Du bois ou des bacs acier seront 

Eléments techniques 

ne doivent pas être vus depuis le domaine public. 
La pose de 
intégrés dans la construction. 

ment et ne pas porter atteinte au 
paysage urbain environnant. Des prescriptions pourront être imposées pour améliorer leur 

coffrets techniques (électricité, gaz
dans la clôture.  

9.4. Clôtures 
Elles doivent être exclusivement composées de haies vives ou de grillage à maille large 

hauteur 
de 2 mètres. 
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10. Article A 10 : Conditions particulières pour le patrimoine bâti identifié  

Des constructions dites « bâtiments remarquables » sont identifiés au plan de zonage. Ces 
-19 du c

production architecturale passée. 
 

règles de protection. 
 
Se reporter aux prescriptions  

10.1. Leur démolition ne peut être autorisée que dans des cas exceptionnels, liés notamment 
à des impératifs de sécurité.  

10.2. Les travaux sur un bâtiment remarquable doivent respecter et mettre en valeur les 
qualités structurelles du bâtiment

annexe 4 du présent règlement. 

10.3. Les travaux sur un bâtiment remarquable doivent respecter et mettre en valeur les 
caractéristiques architecturales du bâtiment, notamment la forme des toitures, la modénature, 
les baies en façade, les menuiseries extérieures et les devantures. Les installations techniques 
doivent être traitées de manière à ne pas altérer sa qualité patrimoniale : proscrire la pose 

supports publicitaires.  

10.4. Les espaces libres situés aux abords immédiats du bâtiment doivent recevoir un 
traitement de qualité, approprié à ses caractéristiques architecturales. 

11. Article A 11 : Obligations de performances énergétiques et 
environnementales des constructions  

Sans objet   
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Sous-section 2.3. : Traitement environnemental et paysager des 
espaces non bâtis et abords de construction 
 
Eléments de paysage protégés 
 
 

article L.151-

règles de protection. 

12. Article A 12 : Obligations imposées en matière de réalisation de surfaces 
éco-

12.1. Principe général  
du paysage est un objectif majeur. 

 

12.2. Obligations de végétalisation  

Surfaces végétalisées  
Sur le sous-secteur Ah, 30% de la superficie du terrain doit être végétalisée. 
 

Obligations paysagères  
Il est demandé de préserver les plantations existantes.  
Les aires de stationnement extérieures doivent recevoir un traitement paysager, être 
masquées par une haie arbustive à feuillage persistant à partir de quatre places de 
stationnement.  
  

Dispositions particulières  
Le traitement des espaces libres doit être adapté au projet de construction et installation 

possible, des espaces végétalisés ou plantés. 
Des plantations visant à dissimuler les ouvrages techniques devront être réalisées et 

-
services publics. 

13. Article A 13 : Obligations imposées en faveur des continuités écologiques et 
des éléments de paysage à protéger  

Les continuités écologiques sont à préserver. 

14. 
pluviales  

propriétés voisines (articles 640 et 643 du Code Civil) ne peut être réalisé.  
Les eaux pluviales ne sont pas rejetées dans le réseau  
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Les eaux issues des surfaces de parkings supérieures à 15 places et de toutes activités 

les réseaux communautaires. 
 

Sous-section 2.4. : Stationnement 

15. Article A-15 : Obligation de réalisation nt 

Les aires de stationnement seront réalisées en dehors des voies publiques.  
 
En sous-
des propriétés et être dimensionnées en fonction des vis

chargement et de déchargement sont interdits sur les voies publiques. Pour tout local destiné 
au gardiennage, il est demandé 2 places de stationnement. 
 

 

 

16. Article A-16 : Conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou 
 

Tout terrain enclavé est inconstructible, à moins que son propriétaire 
de passage.  

16.1. Accès 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès sur une de ces 
voies peut être interdit. 
Le  
dans le sous-secteur Ah. 
La localisation des accès des véhicules doit être choisie, de façon à ne pas compromettre les 
plantations, les espaces verts publics, les ali
d'éclairage public, de supports de réseaux ou de tout autre élément de mobilier urbain situés 
sur l'emprise de voirie. 

 

16.2. Voirie 
Les caractéristiques des voies doivent être adaptées à l'importance ou à la destination des 
constructions projetées et doivent notamment permettre l'approche du matériel de lutte contre 
l'incendie, des services de sécurité et de collecte des déchets. 

 

Section 3  EQUIPEMENTS ET RESEAUX  



 
153  Titre 2  Zone A 

 

17. Article A-17 : Conditions de desserte des terrains par les réseaux 

17.1. Alimentation en eau  
Le branchement sur le réseau d'eau potable public est obligatoire pour toute construction ou  
installation  nouvelle qui requiert une alimentation en eau sauf pour un usage privé et à 

de traitement conforme aux règles sanitaires. 

17.2. Assainissement 
À l'intérieur d'une même propriété, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. Ce réseau de type séparatif doit disposer d'un regard de branchement en limite 
de propriété obligatoirement visitable.  

interdit. 
Le branchement sur le réseau collectif d'assainissement est obligatoire. 

individuel pourra être admis sous réserve du respect de la réglementation en vigueur. 
au public existe ou viendrait à être créé, toute construction ou 

installation nécessitant une évacuation des eaux usées devra être raccordée, dans un délai 
de deux ans, à ce réseau. 

 usées pourra 

avant leur rejet dans le réseau. 

17.3. Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux 
 

Les réseaux divers tels que les lignes de télécommunication et de distribution d'énergie doivent 
être installés en souterrain en terrain privé. Ces ouvrages comprennent les conduites en 
souterrain entre les constructions et jusqu'en un point de raccordement avec le réseau public 
situé en limite de propriété privée-publique. Les coffrets de branchement doivent être intégrés 
aux clôtures sur rue ou en façade si celle- alignement. 

Il sera recherché, à proximité des réseaux existants et lors
le raccordement au réseau Très Haut Débit 

  


